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ANNEXE 

Lettre datée du 3 décembre 1986, adressée au Secrétaire qénéral 
par M. Ozer Koray 

Me référant aux allégations contenues dans la lettre du représentant de 
l’administration chypriote qrecque, datée du 20 novembre 1986 (A/41/858-S/18466), 
ainsi qu’à le déclaration offensante faite par la délégation chypriote grecque à la 
Ttoisibme Commission le 26 novembre 1986, je tiens à déclarer ce qui suit : 

Les Chypriotes qrecs sont bien mal placés pour parler des droits de l’homme. 
Ils ont en effet violé toutes les normes du droit humanitaire en tsntant d’éliminer 
la pr8sence des Chypriotes turcs , ainsi que toute trace de leur culture et de leur 
made de vie sur l’Île. Ils ont introduit le terrorisme à Chypre et, db8 1963, avec 
l’assistance militaire de la Gréce, ont sauvaqement attaqué des villages turcs, 
ainsi que les quartiers turce des cinq principales lacalités, leur cible Qtant 
toujours la population civile chypriote turque. 

Comment les Chypriote5 9rec8, no5 voisins, peuvent-ils s’attendre à ce que 
nous effacions de notre mémoire la tragtiie des hommes, des femmes et des enfants 
chypriotes turcs d&ouverts gisant dans des charniers, sauvagement mutil et 
assassinés de leur5 mains? Ils aspirent maintenant, semble-t-il, i recr&er avec 
sadisme le cauchemsr qu’ils avaient suscit6 à Chypre, au cours duquel des 
Chypriote5 turcs avaient ht4 chass68 de leurs terres, kidnapphs sur les routes et 
même enlev&s sur leur lit d’h8pital pour disparaltre à tout jamais, des maisons 
Saccag&es la nuit et des enfants massact&s dans leur baignoire, les Chypriote5 
turcs avaient alors 8tB relkwk dans des enclaves ob ils avaient db pendant 11 an8 
subir d’atrocea &preuvee sous un ‘vkitable si89e”, expression utili& par le 
Secdtaire g/nkal de l’Organisation des FJations Unies de l’&poque pour décrire la 
situation dans l’un de ses rapports au Conseil de skurit&. Voilà la eituation’à 
laquelle le Conseil de sdcurfté 5”eet qfforc6 de mettre fin en 1964, loreque la . 
Force des Nations Unies Charg&e du maintien de la paix à Chypre a &td cri& et 
envoyée sur lISle. 

On trouvera ci-dessous mention de certains des cas les plus &Vident8 de 
violation des droits de 1*-e et des libsrt85 fondamsntales de la ~ulation 
turque de Chypre par lea dirigeants chypriotes grecs qui se sont produit5 
entre 1963 et 1974. 

Le droit à la vie de la population turque de Chypre a fait l’objet en 1963 
d’une attaque uoncort&et et soigneusement planifik, de la part des dirigeants 
chypriotes arscsI attsque qui s’est poursuivie par intermittence jusgu’en 1974. 
L’objectif avoud de cette aqreesion totalement sratuite contre la population turque 

de Chypre &tait son adantissement total. 

L’archeveo Makarios, alors Pr/sident de la Mpublique bicommunautaire do 
Chypre et chef spirituel et politique de la carnlnunaut8 chypriote qrscqueI a donn6 
l’explication la plus 6hont(e de cette politique d’extermination de la population 
turque de Chypre dano un discours qu'il a pronod en 1962. Il a en effet d&clar& 
à cette occasion : 

/ . . . 
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‘Tant que cette petite communauté qui fait partie de la race turque, 
laquelle a touiours été l’ennemi le plus farouche de l’hell&isme, n’aura pas 
dtd expulsée, on ne pourra pas considdrer que les héros de 1’EORA ont accompli 
leur mission.” 

La mise en oeuvre de cette politique a immddlatement commene avec 
acharnement. Les massacres, les enlévemente et les destructions Immotivées de 
biens sont devenus monnaie courante pour la population chypriote turque sans 
ddfense aptes décembre 1963. Ces attaques sauvages et préméait6es contre la vie 
des Chypriotes turcs se sont poursuivies pendant 11 ans jusqu’en 1974 de manière 
plus ou moins syst&matique. 

Curieusement, c’est Makarios lui-même qui a r4vé18 la noirceur des intentions 
de ceux qui ont contribu & formuler ce plan d’extermination, dans une interview 
qu’il a accordhe a Oriana Fallaci, journaliste de renom, (Interview With Aistorv, 
Hauqhton Mîfflin Company, Boston, 1976, chap. 13, p. 318). L’archevêque rappelle 
l’entrevue en ces termes : 

” . . . un jaur, foannid&s est venu me voir, awc Sampson, afin de m’expliquer 
Secr&tement un plan qui r&glerait tout. Il m’a salu&, m’a bais6 la main très 
respectueueement et a dit t Monseiqneur, voici le plan. Attaquer les 
Chypriotes turcs par surprise, partout sur l’fle. Les Qliminer 
compl&tement. ..‘. 

afin 
l’un 

On se rappellera que, lorsque la Turquie a entrepris Son opbration de paix 
d8emp&chet l’enosin et ae sauver les Chypriotes turcs de l*an&antiSSement, 
aes coauteurs de ce plan d’extermination (tait le dirigeant de la Grèce 

(Ieannîdle) et l’autre (Sampson) avait 6tb nom!& ‘pt&eident” de la “lUpublique de 
Chypre=, après le coup d’ttat du 15 juillet 1974 i Chypre, pt&ar& par la Grhe. 

L’extrait ci-deseoua du fameux Plan Akritan (document de 1WNU A/33/115 du 
30 mai 1978) prouve que le einistre cuxsplot ourdi par Ioannid&s et Sampson kait 
d&jh pr&vu dans le plan final d’extemination &tabli par l*enSemble des diri9eantS 
de la t!aamunaut& ahypriote grecque. Le paSSage en question se lit somme suit : 

. . . . semer la panique pami les Turcs# frapper imm&iatement) briwt leur 
r~alrtance~ agir ni rapidement qu’aucune garantie ou intervention extirieute 
ne pourra len aider”. 

Des centaines de Chypriotes turcs sans difense ont Ct(l exbutbs Sommairement 
et des aentaines d’autres ont et6 kidnapp6s; ces derniers n’ont jamaio 6t6 
tettouv&n. oepuis les premiers jours de la mise en oeuvre de ce complot inhumain, 
203 Chypriotes turcs sont toujours port66 disparue. 

La Sous-8aor6taire d%tat adricain de l~&poque, M. George W. Ball, qui avait 
St4 envoyé dant la r&gion pour une rciot?en de cmeiliatfcn, a dktit dans ses 
UkIoltes, The Part Iiae Another Pattefn, la situation &poovantable &s Chypriotes 
turcs et l’agressivité des dirigeants chypriotes grecs pSndant cette tiriode, de la 
manf&te suivante. A la ps9e 345, il dit t 

“L’objectif essentiel de Makarioe /tait d’emPâchet toute intervention 
turqlle, de sorte que lui-m&me et WI cOmpatriotea chypriotes grecs puissent 
oontinuer aveu bonheur i massacrer les Chypristes turcs.” 

/ l .  .  
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Il rappelle B la même page 8 

“Je conserve un souvenir particulihrement vif de trois ou quatre épisodes 
de mon séjour à Chypre. Un massacre a eu lieu h Limassol sur la côte sud, au 
cours duquel, autant qu’il m’en souvienne , une cinquantaine de Chypriotes 
turcs ont Qté tués, dans certains cas par des bulldozers qui ont rasé leurs 
maisons peu solides. Tandis que je sortais avec Makarios de la réunion le 
deuxième jour, je lui ai dit sans ambages que des agissements aussi barbares 
devaient cesser, qu’il devait mettre un terme b la violence... Je lui ai 
dit t ‘La communautd mondiale ne va pas rester indifférente et voue laisser 
transformer cette île magnifique en un abattoir privé.. .*.” 

A la page 347, George Bal1 est parvenu à la conclusion inévitable que les 
Chypriotes grecs : 

*ne souhaitaient qu’une chose : qu’on ne se mêle pas de leurs affaires et qu’on 
les laisse tuer les Chypriotes turcs”. 

Du fait de la crise de 1963-1964, 25 000 Chypriotes turcs, émiqrant en masse, 
ont abandond leurs foyers dans 103 villages chypriotes turcs et bicomnwnautaires. 
Les dirigeants chypriotes grecs ont tent8 de contraindre les Chypriotes turcs 
d’accepter des modifications constitutionnelles qui lea auraient prids de leurs 
droite, en langant une oampagne de terreur contre les enclaves chypriotes turques. 
Ces tentatives de mettre en oeuvre le Plan Abritas ont entraîne la ebparation 
physique des deux communautis de Chypre. Les dirigeants chypriotes greas ont 
vbhdraentement accus6 les dirigeants chypriotes turcs d’avoir encouragd le processus 
de fusion dbographique. TaWEfOiS, les Chypriotes turcS Ont iann&diatement desert 
leurs foyers en flanares et abandonnb les villages où ils vivaient dans la peur 
constante d’atre nunssacr&s. Il faut ajouter qu’il 6tait danB l*intbr8t des 
villageoiii chypriotes grecs de aontraindre leurs voîsina turcs i partir, aar ils 
pouvaient ensuite s*approprîer leure maisons, leurs ahampe, leurs vergers et qu’en 
consdquenue un grand nombre d’entre eux ont fait tout leur possible pour encourager 
l’exnode. 

Le maeeaare des Chypriotes turas a pris une tr&s grande ampleur. Les fosses 
c~ums d&couvertes par la Force des Matfans Unies aharg6e du maintien de la paix 
a Chypre constituaient une prerive irrdfutable de l*inhumanit6 des Chypriotes grecs 
ZL l’&gard des ChyPriotea Curas. Ces pratiques s’inscrivaient dans le aadre de la 
politique offiaielle dDenterraination, conform&aent b laquelle la population civile 
chypriote turque tl’Ay Vasil (Ayios Vasilios) a &t& anbantfe en déaembre 1963. De8 
femmes, des enfants et des vieillards ont par la suite Qt& &ouverte dans des 
fosees cowunes prés du village Par la Croix-Rouge britannique. Les mêmes méthodes 
ont b nouveau &t& appliqu6es en 1974. 

Lea habitants chypriatsr turaa ranr d&fenw de trois villages, Taakent 
(Tokhni), Tatlisu (Hari) et Terari (Zyyi), sur la dte sud de l’île, ont 6t6 
taewembl6s de force et abattus par le8 pelotons d’ex&ution# leo cadavres ont 
ensuite &t& jetds dans une fosse nivelk au bulldoser, laguello a par la suite 6th 
localiséa par la Force des Uationr Unies pour le maintien de la paix i Chypre pras 
de Limas-1 mair les moldate de la “Garde nationale” chypriote grecque ont empêch/ 
la Force de procider aux recherches n&ersairer. 

/ . . . 
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Trois villages situ& dans les plaines centrales du nord de Chypre ont 
6galement été la scéne d’atrocids brutales perpbdes par les Chypriotes grecs. 

Dans la matinée du 14 ao0t 1914, un groupe de ‘gardes nationaux” et de 
terroristes de l@EOKA-B ont fait une descente sur le village d’Atlilar (Aloa) et 
rassemblé tous les homes, femnes et enfants qu’ils ont pu trouver. Pour les 
57 villageois, la fin a été brutale autant qu’elle a été rapide. Ils ont été 
fusill& à l’arme automatique et jet& dans une fosse que les assassins qui les ont 
tués de sang froid avaient creusée pour eux. Lorsque les cadavres ont éti! dkerrds 
quelques jours apr8s par la Force des Nations unies chargée du maintien de la paix 
à Chypre, ils étaient presque méconnaissables car le bulldozer, en les Ecrasant, 
les avait d&nembrb. Seulement trois des habitants d’Atlilar (Aloa) ont survécu & 
ce massacre. 

Pour les habitants sans ddfense des villages de mrataga (&îrathal et de 
Gandallar (Bandallaris) eux aussi, la fin eot survenue soudainement et rapidement. 
Cosmm a Aloa, les victimes ont ét& enterrdes dans une fosse & l’aide d’un 
bulldozer. Lorsque les cadavres mutilés ont dté ddterréa de la fonse commune le 
ler septembre 1974, on a compt6 jusqu’B 139 cadavres, parmi eux ceux d’iiayriye 
Arif, 8g6 de cinq mois, Rahan Rami1 Meric, âge de 18 mois et Belden Ali Faik, agé 
de 16 jours. 

La presse étrang&re, dans Sas reportages sur ces maSsacres de Sang froid de 
Chypriotes turcs, donne des preuves irr6futables de la culpabilit6 de la conununaut~ 
chypriote grecque B cet égard. Jean Newencelle, danS le num6rO de Frawe Soir du 
24 juillet 1974, disait s 

“J’ai de IWJ yeux vu oeS ineidSnts honteux. Les Grecs ont mis le feu h 
des mosqudes turques et inoendi4 des maiSons turques dans des villages autour 
de Famegouste. Les villageois turcs, sans dbfense et sans armer vivent dsna 
une atmosphére de terreur c&e par ler maraudeurs grecs et sont Oblig&e 
d’aba&onner leurs foyers pour aller vivre dans des tentes dana les forSte. 
Us Grecs avec leurs bamokas s&aent le chaos total dans ler villager turcs. 
Us ootes des Grecs sont une honte pour l*humanité. Leo Turae qui en ont 
r6&app6 s’enfuient verS lee oollines pro-8 et ne peuvent rien faire d’autre 
que regarder le pillage irmgitoyable de leurs maiaars.* 

Ls Washington BSt publiait ceci le 23 juillet 1974 I 

‘IrOrS d’un raid grec sur un petit village turc prés de Limaa~ol, 
36 habitants sur 200 ont ét& tués. Les Grece ont dit qu’ils avaient reçu 
l’ordre de tuer les habitants des villages turcs avant que lea foroee turqueo 
n’arrivent.” 

Peter Har net , a* 1*~~acckt+d vrese, J! k Lt ht de la muvw-ri- de0 
.---- Chypriotes grec8 le 13 aotit 1974, dans les termaS suivant.8 t 

“C’est vrai, finalement, que la barbarie existe a Chypre. Le village 
d~Alamit?os est un endroit oil les Chypriotes grecs ont fait montre de toute 
leur conpbtence dans l’horreur.. . 

/ . . . 
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La population de ce village - grecque et turque - est mixte, nviis c’est 

le c8td grec qui damine ici, le5 Grecs ayant vaincu les quelque5 ddfeneeure 
turcs le premier jour de la guerre. Hais riialgr8 leurs beaw uniforme8 et 
leurs sourires amicaux, lee jeunes Autrichiens qui patrouillent AlaWIOs ne 
aont manifestement pas de taille ?a faire face aux calamit&s de plue en plus 
graves qui 8e eont abattues sur ce joli petit village qui brille dans le 
soleil blotti dans 88s collines de bronze. 

. . . le village d*Alaminoe Btait déj8 entré dans l*actualit& h cauee du 
massacre, d&couvert il y a trois semines, de 13 Chypriotes turcs. Une 
enquête de 1'ONG a fait apparastre que ces 13 personnes avaient Bt& tdes par 
un peloton d'exkution. 

Pour lue quelque8 Turce qui restent dans le village, l'avenir cet bien 
sombre. e 

Telles sont les atrocités cornaises depuis 11 ans par la communsut chypriote 
grewe, aveuglde Par 5on zae pour 1'Enoeie , contre les Chypriotes turcs San5 
d&fense qui n'ont corsais d'autre crime que d'être Turcs et de vouloir pr&server 
leurs droits de partenaire5 Egaux dans l'inddpendance et la souverainetd de Chypre. 

Les 11 années qui se sont koulBee entre 1963 et 1974 ont Qti lee sombres 
ann6es au coure deequalles les droits le8 plus sacrb et les libertki les plus 
fondamentales de la personne huiwine, notamment le droit A. la vie, ont et6 
impitoyablement nids a la population turque de Chypre. 

Il va mn8 dire qu’au cours de cette pdriode, les autres droit5 et libertis 
fondamentaux des Chypriote8 turcs ont eux aussi BtB tiauvagement rdprim&s. Lss 
droits iconamiques et sociaux des Chypriote8 turas ont Qd suspendus, leur8 droit5 
oivile et politique5 ont Bt6 totalement sukonnue. Le8 divers rapport5 de 1'6poque 
du Sear&take gddral de 1'GNU aontiennent nombre de faits qui en tirpoignent 
amplement. 

C'est un pstadOlLe, et un eiawrlaare de justiae, que oew qui ont pihtini toue 
les droit5 possibles et imaginablee des Chypriotes tutae prkendent maintenant 8tre 
la partie ldsde. Le8 droit5 fondaxsntauu dee Chypriotes turcs ont dti 
groesikrnent viol08 pbr les Chypriotes greos dans le cadre d'une politique 
d6lib&&e, ainsi qu’il eet indiqu& plus haut. L’hyetkie des Chypriotss gtws ns 
peut pae oaoher leur grave reeponeabilit6 dan@ les ékements de 1963 et 1974, 155 
deux coups d’Btat A Chypre. 

Que les Chypriotes grec5 nient l'existence de l'accord sur le transfert de 
Population de 1975 emt futile, msis dette attitude e’inshre bien dans la ligne de 
la pratique millénaire des Chypriotes grws de nier leur propre eignature avant 
mb~ que l’encre ne soit siohe. 

U partie chypriote turque eetime que l’accord sur le tranefert de population 
obtenu i Vienne le 2 aodt 1975 lors de la troisikw e&rie de négociation8 
intercomunautairee 8e situe au coeur mh de la question en ce qui concerne le 
princip de la bisonalité et la considkation vitale de la sécu;itd de la 
oomemaut6 chypriote turque, 

/ . . . 
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Quant & l'existence m&ne de l'accord issu de la troisidme skie de 
n8gociations B Vienne, le rapport in&imaire pr8sent6 par le Secr&aire g&kal au 

Conseil de sécurit6 le 5 ao0t 1975 (S/11789), qui contient en annexe le texte du 
conanrniqu6 publie le 2 aobt 1975 B l'issue de la troisième &Union de Vienne, 
contient des mentions claires et prhises de cet accord, et le troisiéme rapport 
int&rimaire du Secrkaire général. (S/11789/Add.Z) traite en termes nets et sans 
&quivoque de l’application dudit accord. 

Devant cette preuve irrdfutable de l’existence effective de l’amord, on ne 
saurait prendre au skieux le fait que la partie chypriote grecque l'ait rejeté, ni 
sa tentative de le prhenter sour un autre jour en ergotant sur son nom et en 
refusant de l’appeler *accord de transfert de population”. Ainsi qu’on peut le 

voir en lieant les parties pertinentes du cOmmuniqu6 de Vienne du 2 aoQt 1975, deux 
Bl&ents principaux apparaissent qui caractkisent l'accord contenu dan8 ce 
conaarniqué. Ces élhents sont t 

a) Le fait qu’il y a eu accord sur le deplacement de Chypriotes turcs vers 
le nord et de Chypriotes grec5 vers le sudt 

b) Le fait que cela serait fait sur une base purcment volontaire. 

te notion de “plein gré” est prhente dans tout le texte de l’Accord, en 
psrticuliet aux points 1 et 3, et c’est une notion que le5 Chypriote5 turcs qui 
ce8krient dan8 le 8Ud Ont appliqqu6e h l’unanimiti em choiSiE%Wht de se d&placer, en 
-888, ver8 le nord, avec l'assistance de la Force [voir le troisihe rapport 
int&imaire du Secrdtaire gkkal en date du 13 septembre 1975 (S/11789/Md.2) 1. 
Ce 8Ottt ce8 drpes Chypr iotee turcs qui avaient Qt4 juqu’ ici retenue dans le sud 
m la Force ade, contre leur gr8, servant pratiquement d'otage8 pendant Plu8 

d’un en. 

Caux qui ont eemy8 de se rendre dan8 le nord, au défi de la restriction 
ill6gale de leur liberte de mouvement, ont dB abandonner toute8 leur8 pO8se85iOnS 
et l'ont fait, au rieque de toutes sorte8 de Mtisents, y compris lg5x60uti0n, aux 
müins de8 tome8 grews et chypriotee grecques. 

Le 25 juin 1975, par exemple, 48 Chypriote8 turcs, &Ont des femme et des 
enfante, qui eeeayaient d'atteindre la zone chypriote turque, ont dtd viatiœes 
d’Cr*usuadea amnthee per la poliOce et des Soldat8 tahypriotes greae, et ont &t6 
s&irement battue et renvoyh cher eux. AVwt cela, 1.e 13 mars l97S, une Chypriote 
tUqUe a 6t;b grihement ble586e et sari b6bd de quatre mie a 6t6 cribl6 de ballw 
d’acres autanatique par une patrouille chypriote grecque qui leur itait tcn&e 
de88ue alOrS qu’ils eswyaient de se rendre dano le nord. Bnoore avant, le 
12 nwtx&re 1974, deux femes, une jeune fille et deux enfants en bas &e (toue 
Chypiotee tutos), ont &t& d@uill68 de leurs bien6 puis asSaseini8 de sang-froid 
par uf dmuffo;rt de tax? oh--priote grec i qtii oliai avaiüïït p&iyI 360 fi*see 
chypriotes pur qu’il les enunhe dans le nord. Il eut h la foi8 tragique et 
s6vhateur que, lors de ses aveux , le coupable ait dit 'Je le5 ai tout3 tuie. 
C#hient des fema et des enfants, mais c’kaient des Turcs”, 

tsr oal très Pr&ie citée ci-dcssuf~ ne sont pas mentionnie dans le seul but de 
towrir de vieille8 blessures, car la partie chypriote turque n’est pae de celles 
qui exploitent les souffrances des gens, aiais pour indiquer enaore une fois dan8 

/ . . . 
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quelles conditions tragiques mais bien réelles l*accord sur le transfert de 
p0pulation a vu ie joue. Après 1974, au total 65 000 Chypriotes turcs se sont 
rendue dans la partie nord. 

Les Chypriotes grecs, dans une tentat!ve cousue de fil blanc, cherchent à 
s’abriter derribre le rapport daté du 10 juillet 1976 dtabli par la Commission 
européenne des droits de l’home du Conseil de l’Europe, dans le vain eapo ir que la 
communsuté internationale oubliera que : 

1. La Commission européenne des droits de l’homne, lorsqu’elle a établi Son 
rapport, a d&lib&&ent nbglig8 d’examiner les plaintes et les preuves à l’appui de 
ces plaintes déposées par la partie chypriote turque. La Commission europdenne des 
droite de l’home ayant adopté une attitude aussi incompréhensible et aussi 
manifestement partiale, il Qtait indvitable que son rapport Soit défectueux et 
partial et ne puisse avoir la valeur que lui auraient donnée le prestige et la 
cr&dibilit& traditionnels de la Cosmission. 

2. Cela Btant, 11 n*est guke Etonnant que le Comitd des ministrea du 
Conseil de l’Europe, l’organe suprême pouvant donner effet au rapport de la 
Commission europ&enne des droits de l’homme , ait d&zid& le 20 janvier 1979 de ne 
pas approuver et donc de ne pas adopter ledit rapport. En fait, il a jug& bon de 
le distribuer en même temps que des observations tr& complétes des autorit& 
chypriotes turques que la Commission elle-mêms avait refus8 de prendre en 
coneidkation. Le Cmit6 des ministres a soulignd en outre qu’une solution juste 
et durable du probtinm de Chypre , sous toue ses aspect& ne pouvait et ne devait 
Citre trouvk que par un dialogue entre les deux parties en cause. 

L%e tentatives chypriotes grecques de ternir l’image de la Turquie en portant 
contre elle de fausses accusation5 font partie intdgrante de sa politique 
constante, telle qu’elle avait &t& afinie dans le tristement C&abre Plan Akritas, 
afin de dkuire le cataatbre binational de Chypre. Les auteurs de ce plan de 
n%sB80r8 et de destruction de tout ae qui est turc sur leSle aontfnuent de dtrtger 
la aomweutc) ahypciote grme et sont toujours en train, sans remo&3, de trrrmer 
un oo@ot sinistre pour tromper le monde sur les faits rdels a Chypre. 

Nous, habitant6 turge de Chypre, ceux d’entre nous qui avons eu la chance 
d’happet aux massamets de 1963-1974, aontinuerons, avec l’aide bienveillante de 
la Turquie, i nuus opposer aux oo&ree objectifs de nos anciens partenaire& de 
façon que la vdrite eurvive. 

Je vous 6erais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer la prdsente 
lettre come document de la quarante et uni&@ sesoion de l”Aeeetilde gbn&rale, au 
titre des pointm 12, 43 et 99 de l’ordre du jour, et du Conseil de e6outit6. 

Le Repr&5entantr 

(SisnQ) Ozer KORAY 

c-w- 


